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TITRE:
CONTRIBUTION A LA QUESTION 7/1 - PROJET DE NOUVELLE QUESTION SUR L'ACCES/SERVICE UNIVERSEL

________

Action demandée: 

Les participants sont invités à donner leurs commentaires sur cette contribution.

Résumé: 

Cette contribution propose des éléments à la définition d'une nouvelle Question sur l'accès/service universel.

Aujourd’hui, un triste constat s’impose à nos yeux: aucun des points des obligations du service universel (O.S.U.), à savoir l’accessibilité, la disponibilité, l'abordabilité, ne sont satisfaits dans les pays en voie de développement, en particulier dans les Pays les moins avancés (PMAs) et notamment dans la plupart des pays africains.

En effet:

· la faiblesse de la couverture géographique,

· la faible télédensité (la plupart des pays africains ont une télédensité inférieure à 1%),

· la libéralisation du secteur des télécommunications qui entraîne l’arrivée d’autres opérateurs, donc la concurrence,

· la privatisation du secteur des télécommunications qui découle de programmes d’ajustement structurel en cours dans ces pays, le fait qu’il n’est pas évident que le nouveau repreneur prenne en compte l’obligation du service universel, surtout dans les zones rurales ou isolées et dans les zones à faible densité de population,

· le call-back qui entraîne un détournement du trafic, donc un manque à gagner pour l’opérateur classique,

· et la faiblesse des moyens financiers qui posent le problème de financement, des investissements liés à l’obligation du service universel

conduisent les participants à demander au Groupe de Rapporteur pour la Question 7/1 de l’UIT-D de poursuivre l’étude de la Question par l’approfondissement de l’analyse des cas, notamment en Afrique, afin de dégager des recommandations pratiques et pertinentes comme la recherche de nouvelles sources d’investissement, et les moyens pour obliger les nouveaux repreneurs à participer aux investissements dans ces zones défavorisées que sont les zones rurales ou isolées et les zones à faible densité de population.
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